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Le crime familial

Passage à l’acte familicide et filicide :
deux réalités distinctes ?�
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Résumé

L’objectif de cette étude est de comparer des hommes qui ont tué leur conjointe et au moins un de leurs
enfants (familicide) avec des hommes qui ont tué uniquement un ou plusieurs de leurs enfants (filicide) à partir
de variables sociodémographiques, criminologiques, situationnelles et psychologiques–psychiatriques. Les
données proviennent des dossiers du Coroner en chef du Québec (Canada) pour la période allant de 1986 à
1998. Au total, 16 hommes familicides ont été comparés à 36 hommes filicides. Les résultats des analyses
indiquent des différences significatives entre les deux groupes d’hommes. Les hommes familicides sont
plus âgés, sont plus souvent nés à l’extérieur du Canada et utilisent plus souvent une arme à feu et une
violence excessive lors du passage à l’acte que les hommes filicides. Aussi, ils sont plus souvent impliqués
dans un processus de séparation conjugale, vivent plus souvent des pertes (exemple : perte d’emploi, etc.) et
présentent plus souvent des symptômes dépressifs au cours de la dernière année que les hommes filicides.
À partir de ces résultats, il est possible de dire que les individus qui font un familicide ont une dynamique

� Toute référence à cet article doit porter mentio : Léveillée S, Marleau JD, Lefebvre J. Passage à l’acte familicide et
filicide : deux réalités distinctes ? Evol psychiatr 2010; 75 (1).

∗ Auteur correspondant.
Adresse e-mail : suzanne.leveillee@uqtr.ca (S. Léveillée).

0014-3855/$ – see front matter © 2007 Elsevier Masson SAS. Tous droits réservés.
doi:10.1016/j.evopsy.2007.06.005

mailto:suzanne.leveillee@uqtr.ca
dx.doi.org/10.1016/j.evopsy.2007.06.005


20 S. Léveillée et al. / L’évolution psychiatrique 75 (2010) 19–33

différente des individus qui font un filicide. Ce constat a un impact important sur l’intervention auprès de
ces individus ainsi que sur la prévention.
© 2007 Elsevier Masson SAS. Tous droits réservés.

Abstract

The objective of this study is to compare men who killed their wives and at least one of their children (fami-
licide) with men who exclusively killed one or more of their children (filicide), using socio-demographic,
criminological, situational and psychological–psychiatric variables. The data was obtained from the Coro-
ner’s files in Québec for the period of 1986 to 1998. A total of 16 men who committed familicide were
compared with 36 men who committed filicide. The results of the analyses indicate that there are significant
differences between the two groups of men. Men who committed familicide are older, are more often born
out of Canada and more often use a firearm as well as overkill while committing the offence in comparison
to men who committed filicide. These men are also more often in the process of a conjugal separation, they
have more often experienced losses (i.e. job loss, etc.) and they show more symptoms of depression in the
year prior to the homicide, compared to filicidal men. Based on these results, the individuals who committed
familicide exhibit a different dynamic than those individuals who committed filicide. These results have an
important impact on the treatment of these individuals as well as on prevention.
© 2007 Elsevier Masson SAS. Tous droits réservés.
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1. Définition et ampleur du phénomène

Le nombre d’homicides varie considérablement d’un pays à l’autre et d’une époque à l’autre
[1]. Cependant, les données indiquent que les homicides commis dans la famille représentent une
proportion assez stable de l’ensemble des homicides résolus au cours des dernières années, et ce,
au Canada [2–4], en Europe [1] et en Australie [5]. Ce pourcentage oscille entre 30 et 40 %. Par
exemple, au Canada, les données des dernières années (moyenne de 1993 à 2002) montrent que
37 % des victimes ont été tuées par un membre de la famille [3] 1,2. Les homicides intrafamiliaux
les plus fréquents sont l’uxoricide (le meurtre de la conjointe)3, le filicide (le meurtre des enfants)4

et le parricide (le meurtre d’un ou des parents).
La plupart des homicides intrafamiliaux sont commis par des hommes. Ils représentent environ

90 % des agresseurs qui tuent leur partenaire [10,11] ou leurs parents [12,13]. En ce qui concerne
les passages à l’acte filicide, nous observons plus d’agresseurs de sexe masculin depuis environ
15 à 20 ans, mais le pourcentage est plus bas et varie entre 55 et 60 % [3]. Les hommes sont les
agresseurs dans la presque totalité des cas de passage à l’acte familicide. Cette forme d’homicide

1 Les homicides intrafamiliaux sont ceux commis par un conjoint, un parent, un enfant, un frère ou une sœur, ou un
autre membre lié par le sang, par alliance ou par adoption [3].

2 Certains auteurs suggèrent qu’il n’y a pas eu d’augmentation du nombre d’homicides dans la famille. Toutefois, il y
a eu une diminution des homicides de connaissances et d’étrangers [1].

3 Plusieurs termes désignent le meurtre du conjoint : maricide [6], mariticide [7] et viricide [8].
4 Ce terme diffère de ceux d’« infanticide » et « néonaticide ». L’infanticide fait référence au meurtre d’un jeune enfant,

habituellement âgé de moins d’un an. Il existe même une définition légale dans plusieurs pays. Le néonaticide fait plutôt
référence au meurtre d’un enfant dans les premières 24 heures suivant l’accouchement [9].
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